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Politique de securite

Un centre international
de deminage humanitaire ä Geneve

Le Conseil federal a approuve les Statuts de la Fondation Centre international de deminage humanitaire

ä Geneve et en a designe le directeur, l'ambassadeur Francois Godet, ainsi que le president du

Conseil de fondation, l'ancien conseiller federal Rene Felber. La ceremonie officielle de fondation a eu

lieu le 28 avril 1998.

¦ Ambassadeur
Francois Godet

La catastrophe humanitaire
qu'engendrent des millions de

mines eparpillees autour du
globe constitue un probleme
auquel seule une Solution pla-
netaire est susceptible
d'apporter une reponse appropriee.
Tous les efforts entrepris pour
tenter de mettre un terme ä cette

tragedie devront donc s'inscrire

dans une vaste perspective
de coUaboration internationale.

L'opinion publique suisse est
extremement sensible aux
souffrances provoquees par les mines

antipersonnel et, des le
mois de novembre 1995, son
gouvernement decidait de

renoncer unilateralement ä l'usage

et ä la possession de telles
armes. Tous les Stocks ont
entre-temps ete detruits. La Suisse

a ete parmi les premiers
Etats ä ratifier le traite d'Otta-
wa sur l'interdiction des mines
antipersonnel. L'interdiction
cependant ne constitue qu'une
partie de la Solution. La Solution

ne sera totale que lorsque
la Terre aura ete debarrassee de
toutes les mines qui menacent
en permanence la vie de
milliers d'hommes. de femmes et
d'enfants.

Le deminage de la planete
represente une täche immense
et les moyens qui lui sont
affectes sont actuellement
insuffisants. La Suisse. qui participe
financierement ä plusieurs
programmes de deminage sous 1*6-

gide de l'ONU, souhaitait
apporter en outre une contribution

en nature aux efforts de
la communaute internationale.
C'est ainsi qu'est nee l'idee du
Centre international de deminage

humanitaire - Geneve.
dont le Conseil federal a decide
la creation en date du 26
novembre 1997.

Ne jouissant d'aucune
experience particuliere dans le
domaine du deminage, la Suisse a

charge des experts internatio-
nalement reconnus d'identifier
les lacunes existant en matiere
d'organisation, de conduite des

Operations et de gestion de
l'information. Tous les specialistes
du deminage s'accordent en effet

ä reconnaitre que l'on pourrait

augmenter grandement
l'efficacite des Operations en ame-
liorant leur systematique et en
facilitant la communication entre

les differents acteurs, parmi
lesquels l'ONU est appelee ä

jouer un röle central.

Domaines d'activite
Concretement. le Centre

international de deminage huma¬

nitaire se propose d'exercer
son activite dans quatre directions

principales:

1. Creation d'une cellule de

reflexion permanente, animee

par des experts reputes et chargee

d'analyser les experiences
realisees sur les differents theätres,

d'identifier les problemes
et de proposer des solutions
sous forme de normes ou de
methodes.

2. Creation d'un systeme de

gestion de l'information adapte
aux besoins des Nations unies
et des divers centres d'action
contre les mines.

3. Organisation de Conferences

periodiques permettant aux
responsables des Operations de

deminage d'echanger leurs
experiences.

4. Organisation, ä Geneve et
dans le terrain, de cours de
formation pour de futurs responsables

d'operations de deminage

ainsi que pour les specialistes

de la gestion de
l'information.

Lance il y a environ deux
ans, ce projet s'articulait autour
de trois exigences de base:

1. Rechercher la complementarite

avec les initiatives lan-
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cees par d'autres pays dans le
domaine du deminage.

2. Tenir compte du röle central

que l'ONU est appelee ä

jouer dans le domaine du deminage.

3. Garder en permanence ä

l'esprit les besoins des acteurs
dans le terrain.

II est prevu que le Centre se

developpe par etapes. Au debut
de l'annee 1999, les experts
composant la cellule de
reflexion permanente auront ete
recrutes et le systeme de gestion

de l'information commencera

ä se mettre en place. En
1999 aura lieu egalement la

deuxieme rencontre, organisee
par le Centre en coUaboration
avec l'ONU, de tous les
responsables d'operations de

deminage, en provenance des

quatre coins du monde. La
premiere rencontre de ce type a eu
lieu ä Geneve. du 5 au 7 mars
1998.

La forme juridique du Centre
est celle d'une fondation sans
but lucratif. Cette Solution
presente l'avantage de pouvoir ac-
cueillir comme partenaires les

representants d'Etats etrangers
participant activement ä la lutte
contre les mines antipersonnel
et interesses ä faire profiter le
Centre de leur experience, en

mettant par exemple des

experts ä disposition.

Base ä Geneve, le Centre
international de deminage
humanitaire occupera une quinzaine
de personnes lorsqu'il sera
pleinement operationnel, avec
un budget annuel de quelque
5.5 millions de francs emar-
geant au budget du Departement

federal de la defense, de
la protection de la population
et des sports. Ce faisant, la
Suisse a voulu qu'une partie
des «dividendes de la paix»
profite aussi aux victimes
potentielles de ces armes barbares

que sont les mines
antipersonnel.

F. G.
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